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n° 47 606 du 2 septembre 2010

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 novembre 2009 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 octobre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me L. TIMMERS, avocat, et A. E.

BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1.1 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil ») est saisi d’un recours

introduit en langue néerlandaise contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

« le Commissaire général ») a prise en langue française.

1.2 En vertu de l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 6°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre

1980 »), la requête doit, « sous peine de nullité […] [,] être introduite en langue néerlandaise ou

française, selon la langue de la procédure déterminée en application de l'article 51/4 ».

La même règle se trouve encore énoncée à l’article 39/18, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, qui

dispose comme suit : « […] le demandeur d’asile doit, sous peine d'irrecevabilité, introduire la requête

[…] dans la langue déterminée au moment de l'introduction de la demande d'asile conformément à

l'article 51/4 ».

L’article 51/4, § 2, alinéa 2, prévoit notamment que : « Si l'étranger ne déclare pas requérir l'assistance

d'un interprète, il peut choisir […] le français ou le néerlandais comme langue de l’examen [de sa

demande d’asile] ».
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1.3 En l’espèce, lors de l’introduction de sa demande d’asile, la partie requérante a déclaré ne pas

requérir l’assistance d’un interprète et choisir le français comme langue de l’examen de sa demande

(dossier administratif, pièce 12) : il s’ensuit que le français est la langue de cet examen, celui-ci s’étant

effectivement déroulé dans cette langue.

1.4 N’ayant pas été introduite dans la langue déterminée au moment de l'introduction de la demande

d'asile conformément à l'article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir le français, la requête est

par conséquent manifestement irrecevable.

1.5. Par une télécopie du 3 février 2010 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie requérante a

transmis au Conseil un courrier auquel elle a joint une « nouvelle requête » datée du même 3 février

2010 ; elle soutient introduire ainsi cette « nouvelle requête », qui est, quant à elle, rédigée en français,

contre la décision du Commissaire général qu’elle a déjà attaquée par la requête dont le Conseil est

saisi dans la présente affaire.

1.5.1 A cet égard, dans ses observations orales à l’audience, la partie requérante ne conteste pas que

la requête est manifestement irrecevable.

1.5.2 Elle invoque par contre l’application de l’article 39/17 de la loi du 15 décembre 1980, qui dispose

de la manière suivante :

« Sont nuls, toute requête et tout mémoire adressés au Conseil par une partie soumise à la législation

sur l'emploi des langues en matière administrative dans une autre langue que celle dont l'emploi lui est

imposé par cette législation.

La nullité est prononcée d'office.

Toutefois, l'acte frappé de nullité interrompt les délais de prescription et de procédure ; ces délais ne

courent pas durant l'instance. »

La partie requérante soutient ainsi qu’en application de l’alinéa 3 de cette disposition, sa « nouvelle

requête », introduite durant l’instance et rédigée désormais dans la langue de la procédure, doit être

déclarée recevable.

Indépendamment de l’incidence sur la présente procédure de l’envoi d’une « nouvelle requête » par

télécopie la veille de l’audience, le Conseil souligne en tout état de cause que l’article 39/17 précité,

dont la partie requérante entend se prévaloir, s’applique à toute « partie soumise à la législation sur

l'emploi des langues en matière administrative ». A cet égard, l’article 1er, § 1er, des lois sur l’emploi des

langues en matière administrative, coordonnées le 18 juillet 1966, définit de manière stricte le champ

d’application ratione personae de cette législation :

« Les présentes lois coordonnées sont applicables :

1° aux services publics centralisés et décentralisés de l'Etat, des provinces, (des agglomérations, des

fédérations de communes) et des communes, dans la mesure où ils ne sont pas régis, au point de vue

de l'emploi des langues, par une autre loi ;

2° aux personnes physiques et morales concessionnaires d'un service public ou chargées d'une mission

qui dépasse les limites d'une entreprise privée et que la loi ou les pouvoirs publics leur ont confiée dans

l'intérêt général ;

3° aux travaux administratifs, au personnel administratif et à l'organisation des services du Conseil

d'Etat et de la Cour des comptes (ainsi qu'aux Services d'enquête et aux membres du personnel

administratif du Comité permanent du contrôle des services de police et du Comité permanent du

contrôle des services de renseignements) ;

4° aux actes de caractère administratif du pouvoir judiciaire et de ses auxiliaires ainsi que des autorités

scolaires;

5° aux opérations relatives aux élections législatives, provinciales et communales;

6° dans les limites fixées à l'article 52, aux actes et documents émanant des entreprises industrielles,

commerciales ou financières privées. »

Il résulte de cette disposition que la partie requérante, à savoir le demandeur d’asile, n’est pas soumise

à la législation sur l'emploi des langues en matière administrative et qu’en tout état de cause, elle ne
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peut dès lors pas se prévaloir de l’application de l’article 39/17 de la loi du 15 décembre 1980. En

conséquence, son argument manque de toute pertinence en droit.

1.6 Au contraire, la partie requérante est expressément visée par l’article 39/18 de la loi du 15 décembre

1980, applicable aux « parties qui ne sont pas soumises à la législation sur l’emploi des langues en

matière administrative », dont l’alinéa 3 dispose expressément que « […] le demandeur d’asile doit,

sous peine d'irrecevabilité, introduire la requête […] dans la langue déterminée au moment de

l'introduction de la demande d'asile conformément à l'article 51/4 ».

1.7 En conclusion, en application des articles 39/18, alinéa 3, et 39/69, § 1er, alinéa 2, 6°, de la loi du 15

décembre 1980, à défaut d’avoir été introduite dans la langue déterminée au moment de l'introduction

de la demande d'asile conformément à l'article 51/4 de la même loi, à savoir le français, la requête est

manifestement irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


